
 

Initiative FeuilleVerte : réduction de l’utilisation du papier 
 

Le ministère de l’Environnement se doit d’être un chef de file en matière d’environnement et de 
sensibilisation aux enjeux environnementaux. Comme on le sait tous, même le plus petit et le 
plus simple des changements peut avoir une grande incidence à long terme sur 
l’environnement, les écosystèmes et les changements climatiques.  

C’est pourquoi le Ministère a décidé de réduire sa dépendance au papier en adoptant le 
numérique par défaut. 

Qu’est-ce que cela veut dire? Concrètement, cela signifie que dans la mesure du possible, le 
Ministère s’assure que le public, ses partenaires et ses parties prenantes ont accès à une 
version numérique de tous* ses documents papier, notamment les dépliants et les livrets.  

Le saviez-vous?  

• En 2022, le Yukon a recyclé 689 tonnes de papier de bureau et de papier mélangé. 

• À Whitehorse, le papier représente environ 10 % de tous les déchets envoyés à un site 
d’enfouissement. (MH, 2021) 

• En recyclant 1 tonne de papier, on sauve 17 arbres matures et on économise 7 000 gallons 
d’eau, 3 verges cubes d’espace dans un site d’enfouissement, 380 gallons de pétrole et 
l’équivalent en énergie de 165 gallons d’essence. 

• On estime que 17 arbres absorbent 250 livres de dioxyde de carbone par année. 
 

Au fil des mois et des années à venir, vous remarquerez peut-être une hausse du nombre de 
produits et de services que le Ministère offre de manière numérique. Le Ministère visera 
toujours à être un protecteur de l’environnement compétent et responsable.  

Engagements  

• Le Ministère s’engage à utiliser des moyens numériques par défaut. 
• Le Ministère s’engage à évaluer la quantité de documents imprimés qu’il produit.  
• Le Ministère s’engage à utiliser du papier recyclé.  
• Le Ministère s’engage à réduire son empreinte carbone en diminuant la quantité de 

documents qu’il imprime. 
• Le Ministère s’engage à être un chef de file en matière de durabilité et de protection de 

l’environnement.  

* Note : Sauf les guides de la chasse, de la pêche et du piégeage.  
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